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Je voudrais que la terre soit entourée

d’une chaîne de charité.
Frédérik OZANAM

Madame Hubert de SCHAETZEN van BRIENEN,
son épouse;

Baron et Baronne Etienne de DORLODOT,
Monsieur et Madame Gaëtan PATERNOSTRE,
Monsieur et Madame Christian COOREMAN,

ses enfants et beaux-enfants;

Monsieur Guillaume de DORLODOT,
Monsieur et Madame Arnaud STEYAERT et Elliott,
Monsieur Gauthier de DORLODOT

et Mademoiselle Gabriela RIPOLL GRAELLS, sa fiancée,
Monsieur et Madame Alexandre PATERNOSTRE, Arthur et Jeanne,
Monsieur et Madame Nicolas de DECKER, Gaston et Octave,
Monsieur Rodolphe PATERNOSTRE,
Monsieur Ludovic PATERNOSTRE,
Mademoiselle Adeline COOREMAN,
Mademoiselle Marine COOREMAN,
Mademoiselle Elisabeth COOREMAN,

ses petits-enfants et arrière-petits-enfants;

La descendance
du Chevalier et Madame Charles de SCHAETZEN van BRIENEN,

La descendance du Chevalier et Madame de GRADY de HORION,

L’association familiale de SCHAETZEN

ont la profonde tristesse de vous faire part du décès de

Messire
Hubert-Georges-Marie

Chevalier
de SCHAETZEN van BRIENEN

Ancien Vice-président national
de la Société de Saint Vincent de Paul

Président honoraire d’Alumni Limbourg (K.U. Leuven)
Président honoraire de la Fabrique d’Eglise de Aalst-Sint-Truiden

Membre des Bibliophiles Liégeois
Officier de l’Ordre du Mérite Social de Belgique
Titulaire de la Croix “Pro Ecclésia et Pontifice”

et de la décoration de première classe du diocèse de Hasselt

époux depuis 62 ans de Dame Elisabeth de GRADY de HORION

né à Hardelingen le 30 mai 1928
et endormi dans la Paix du Seigneur à Namur le 3 octobre 2016,

entouré de l’affection des siens.

La célébration religieuse aura lieu en l’église Sainte Gertrude de
Floriffoux le VENDREDI 7 OCTOBRE 2016 à 10 heures 30.

La famille recevra les condoléances à partir de 10 heures.

L’inhumation dans le caveau familial à Tongres
aura lieu dans l’intimité.

Le défunt repose à son domicile, où la famille sera présente
ces mercredi 5 et jeudi 6 octobre de 16 à 18 heures.

Le jour des funérailles, réunion à l’église.

LE PRÉSENT AVIS TIENT LIEU DE FAIRE-PART.

Rue du Chenet, 2 - 5150 Floriffoux.


